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Demande de création

d'un Forum de discussion sur le Site académique

Un peu d’explications et de vocabulaire :

Les forums sont des espaces de discussion sur le serveur Web de l’académie de Nancy-Metz. Chaque forum possède un ou plusieurs thèmes de discussion où toutes les personnes intéressées peuvent apporter des contributions. Chaque contribution peut donner lieu à des réponses (Nous n’avons pas mis en œuvre de solutions permettant de faire des réponses à des réponses). Nous entendrons par message soit une contribution, soit une réponse à une contribution.

Un seul forum, avec autant de thèmes que le gestionnaire de site le désire, est accordé par site. Nous entendons par site une discipline, un établissement, une association ou un organisme divers.

A réception par la Mission TICE de ce document et après accord du chef de projet, vous devenez le propriétaire d’un forum de discussion, ce qui signifie que vous vous engagez à :

· Modérer le forum (option par défaut), c’est à dire à contrôler régulièrement les messages envoyés. Cette régularité peut aller d’une fois par jour à plusieurs fois par jour si l’activité du forum le nécessite.

· Le rôle du modérateur est de :

· Vérifier si les messages envoyés entrent dans le cadre du thème concerné.

· Vérifier si le contenu des messages ne risque pas de porter atteinte à l’intégrité d’une personne ou à sa sensibilité.

· Eventuellement, mais c’est un choix qui reste à votre entière discrétion, de corriger les fautes d’orthographe et de grammaire. 

A travers une interface particulière et un accès réservé à lui seul, le modérateur pourra modifier, supprimer, surseoir à la modération d'un message (pour contacter directement le signataire par exemple) ou valider l'affichage du message. Il se réserve le droit de ne pas faire paraître les messages qui contreviendraient aux règles de la charte RENATER du site de Nancy-Metz ou au droit commun, les messages anonymes ainsi que ceux qui seraient sans rapport avec le thème de ce forum.

Par défaut, les forums sont modérés. Cependant, l’interface de modération permet, selon les circonstances, de désactiver la modération et, éventuellement, de la réactiver ensuite. Si la modération est désactivée, tous les messages sont affichés sur le forum en direct. Bien que nous vous suggérions de modérer votre forum, le choix reste modifiable et de votre ressort.

L’interface des forums de discussion a été développée par la Mission TICE

Nous avons voulu un outil nous permettant une totale liberté de suivi et de développement ultérieur. La version actuelle n’est donc pas un produit verrouillé mais plutôt un produit ouvert qui nous permettra de répondre toujours mieux à vos attentes et à celles des utilisateurs du site académique, sans pour cela perdre le contenu des forums déjà créés.

Entre autres modifications déjà envisagées, nous avons prévu pour la deuxième version :

· La création (modification et suppression) des thèmes par le propriétaire du forum.

· La modération au niveau des thèmes et non du forum.

· L’envoi automatique dans la BAL du(des) modérateur(s) d’un mèl lui signifiant l’arrivée d’un nouveau message à modérer.

· L’archivage des messages.

· La recherche sur le contenu dans les messages, fonction pouvant être élargie à l’ensemble des thèmes et des forums.

Vous trouverez des exemples en cours de forums de discussion sur : http://www.ac-nancy-metz.fr/forums/
Vous pourrez mettre un accès direct à votre forum et même à un thème précis de votre forum en utilisant les paramètres passés dans l'URL du forum ou du thème. Par exemple :

- pour un forum : 

http://www.ac-nancy-metz.fr/forums/cgi-bin/forum.asp?for=10 où 10 est le numéro de votre forum

- pour un thème :

http://www.ac-nancy-metz.fr/forums/cgi-bin/forum.asp?for=10&the=24 où 24 est le numéro du thème

Renseignements indispensables concernant le forum

Les informations nécessaires à la création d'un forum de discussion sont à renvoyer par par courrier postal à la Mission TICE, 10 rue de Santifontainre, Case Officielle n°30013, 54000 Nancy pour la création d'un forum de discussion.
1) NOM du forum (255 caractères maxi) : XXXXXXX . Nous vous conseillons le nom de votre site. (ex : Forums du Lycée MACHIN)
2) MEL du PROPRIETAIRE/MODERATEUR du forum : XXXXXX (ex : marc.martin@ac-nancy-metz.fr)
Optionnel : MEL du 2° modérateur du forum : XXXXXX (ex : michel.dupond@ac-nancy-metz.fr)
Optionnel : MEL du 3° modérateur du forum : XXXXXX (ex : martine.durand@ac-nancy-metz.fr)
3) OBJET du forum (descriptif détaillé) : XXXXXX (ex : Ce forum de discussion permet aux personnels, aux élèves, aux parents d'élèves et aux partenaires du Lycée MACHIN de s’exprimer sur …) ... soyez ici le plus précis possible. Ce descriptif vise à définir, au mieux, l'objet et le cadre des discussions de votre forum.

4) URL de retour : XXXXXX Cette adresse de type "http://www.ac-nancy-metz.fr/chemin/fichier.htm" permet d'établir un lien des pages de votre forum vers votre site d'origine (ex : http://www.ac-nancy-metz.fr/répertoire_du_lycee_machin/ )
5) Intitulé de l'URL de retour : XXXXXX Cette information de type "texte" sera affichée telle quelle et permettra d'identifier l'URL de retour (ex : "Vers la page d'accueil du Lycée MACHIN")

Renseignements indispensables concernant le thème

(à reproduire pour chaque thème demandé) 

1) NOM du thème (255 caractères maxi) : XXXXXXX . Nous vous conseillons un nom explicite. (Ex pour le forum "Rénovation des Lycées" : "Vivre et travailler au lycée" ). 
2) OBJET du thème (Problématique du thème traité) : XXXXXX . Il s'agit ici de poser la problématique permettant et motivant la discussion autour du thème.

IMPORTANT :

Les thèmes apparaîtront dans l'ordre où vous les aurez saisis.

Le propriétaire du forum recevra par mèl les modalités nécessaires à la modération à partir du Web :

* URL de modération

* Nom d'utilisateur .ce sera votre nom de compte mèl ex : marc.martin)
* Mot-de-passe (que vous pourrez changer à partir de l'interface de modération)
* Fonctionnalités de l'interface de modération
Afin de gérer convenablement les forums et de donner aux utilisateurs les renseignements nécessaires à une utilisation convenable de ceux-ci, il conviendra de renseigner toutes les rubriques précédentes . 

Si les renseignements ne sont pas complets, le forum ne sera pas créé.

La page générale d'accès aux forums de l'académie se trouve à l'adresse suivante :

http://www.ac-nancy-metz.fr/forums/ 
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